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� www.eureenligne.fr : le site de l’inscription en ligne

Cette année, l'inscription aux transports scolaires sur les lignes régulières
peut se faire depuis le site www.eureenligne.fr. Le paiement en ligne de
l'abonnement annuel par carte bancaire est également proposé. En procédant
ainsi, vous recevrez directement votre titre de transport scolaire à domicile.

Sur le site www.eureenligne.fr, vous retrouverez également les horaires des
lignes, les tarifs ainsi que le règlement départemental des transports.

� www.covoiturage27.net : le covoiturage dans l'Eure

Pour favoriser le recours au covoiturage, le Département de l’Eure, tout
comme celui de la Seine-Maritime, met à disposition des usagers le site
www.covoiturage27.net. Gratuit et pratique, ce site permet de mettre 
en relation des conducteurs et des passagers effectuant régulièrement ou
ponctuellement des trajets identiques, afin qu’ils puissent partager le même
véhicule.
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Lignes Transporteurs Adresses Téléphone

100, 120,
150b, 10, Bd Industriel 0 825 076 027
160, 330, BP 234 (0,15 €/mn)
330b, 340, VTNI 76300 ou
350, 390, Sotteville- www.mobiregion.net
500, 530, lès-Rouen
550, 560
610

Bd Aylmer
ZAC

250, 520 TVS Les Bourdines 02 32 54 57 78
BP 339
27203 Vernon

110, 200, ZI N° 1 ext.
220, 260, Rue Gay Lussac
290, 300, Cars Jacquemard Nétreville 02 32 33 09 66
300b, 310, 27000 Évreux
370

Rue Lakanal

360, 540 Kéolis ZI N° 2-BP 3104 02 32 23 09 09
27031 Évreux
Cedex

RN 175
380, 420, VTNI 27500 02 32 57 00 42
560b Corneville-

sur-Risle

ZI Nord BP 313
13, Rue Lazare

620 VTNI Carnot 02 33 80 09 09
61009 Alençon
Cedex
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COMMUNES LIGNES
PULLAY 620
QUATREMARE 160
QUESSIGNY 350
QUITTEBEUF 380
REUILLY 200
RIVIÈRE-ST-
SAUVEUR (LA)

380

ROMILLY-SUR-
ANDELLE

540

RONCENAY-
AUTHENAY (LE)

360

390, 500, 520
ROUEN

530, 540, 550
ROUGEMONTIERS 560
ROUTOT 100, 560
RUGLES 370
SAINT-SULPICE-
SUR-RISLE

620

SAUSSAY-LA-
CAMPAGNE

200, 520

SEBECOURT 370
310, 330

ST-ANDRÉ-DE-L’EURE 330b, 350
ST-AQUILIN-DE-PACY 300, 300b
ST-AUBIN-
D’ÉCROSVILLE

160

ST-ÉTIENNE-
DU-VAUVRAY

390

ST-GERMAIN-
DE-FRESNEY

350

ST-GERMAIN-
DES-ANGLES

390

ST-GERMAIN-
SUR-AVRE

340

ST-JULIEN-
DE-LA-LIEGUE

200

ST-JUST 220
ST-LAURENT-DES-BOIS 330, 330b
ST-MACLOU 380
ST-MARCEL 110, 220
ST-MARTIN-D’ÉCUBLEI 370
ST-OUEN-D’ATTEZ 360

COMMUNES LIGNES
ST-OUEN-DE-
THOUBERVILLE

100, 560

ST-OUEN-DU-TILLEUL 150b
ST-PIERRE-
D’AUTILS 110, 220
ST-PIERRE-
LA-GARENNE

220

ST-PIERRE-
LES-ELBEUF

120

ST-RÉMY-SUR-AVRE 340
ST-SIMÉON 420
ST-VIGOR 200
STE-COLOMBE-LA-
COMMANDERIE

380

STE-GENEVIÈVE-
LES-GASNY

250

STE-MARTHE 370
SURTAUVILLE 120
SURVILLE 160
SYLVAINS-
LES-MOULINS

360

THEILLEMENT (LE) 150b
THIL-EN-VEXIN (LE) 200, 520
THILLIERS-
EN-VEXIN (LES)

300

THOMER-LA-SOGNE 340, 360
THUIT-HÉBERT 150b
TILLY 300
TOSTES 120
TOURNEDOS-
SUR-SEINE

390

TOURNEVILLE 390
TOURNY 220, 300
TOURVILLE-SUR-
PONT-AUDEMER

560b

TOUTAINVILLE 380
TOUVILLE-SUR-
MONTFORT

150b

TOUVOYE 310
TRINITÉ-DE-
THOUBERVILLE

560
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COMMUNES LIGNES
CHAUSSÉE-D’IVRY (LA) 610
CHAVIGNY-
BAILLEUL

330, 350

CIERREY 300b
CINTRAY 360
CONCHES 370
CONDÉ-SUR-ITON 360
CORMEILLES 560b
CORMIER (LE) 310
CORNEUIL 360
CORNEVILLE-
SUR-RISLE

380, 560

CORNY 200
COUDRAY (LE) 300, 300b
COUDRES 330, 350
COURBÉPINE 420
COURCELLES-
SUR-SEINE

200, 220, 290

COUTURE-
BOUSSEY (LA)

310

CRASVILLE 120
CRIQUEBEUF-
SUR-SEINE

390

CROISY-SUR-EURE 300, 300b
CROIX-ST-LEUFROY (LA) 200
CROTH 330b, 610
DAMPS (LES) 390
DAMPSMESNIL 250
DAMVILLE 360
DANGU 250, 300
DREUX 340
ÉCARDENVILLE-
SUR-EURE

200

ÉCOUIS 520, 530
100, 120

ELBEUF
150B, 390

ÉPAIGNES 560b
ÉPIEDS 310
ÉPREVILLE-PRÈS-
LE-NEUBOURG

160

ÉTRÉPAGNY 200, 250, 520

COMMUNES LIGNES
200, 300,
300b, 310, 330,

ÉVREUX 330b, 340,
350, 360, 370,
380, 390

ÉZY-SUR-EURE 310, 610
FAUVILLE 200
FIDELAIRE (LE) 370
FIQUEFLEUR-
ÉQUAINVILLE

380

FLEURY-SUR-ANDELLE 520, 530
FONTENAY-EN-VEXIN 300
FORÊT-DU-PARC (LA) 310, 330, 350
FOURGES 250
FRANCHEVILLE 330, 350, 360
FRANQUEVILLE-
ST-PIERRE

520, 540

FRESNE (LE) 370
FRESNE-
L’ARCHEVÊQUE 530

FRESNEY 350
GAILLON 110, 200, 220
GARENCIÈRES 330, 350
GARENNE-SUR-EURE 310, 610
GASNY 250
GAUVILLE-
LA-CAMPAGNE

380

200, 250,
GISORS

300, 520
GIVERNY 250
GLISOLLES 370
GLOS-SUR-RISLE 380
GOUVILLE 360
GRAINVILLE 520, 530
GRAVIGNY 390
GUERNY 250
GUEROULDE (LA) 360

310, 330
GUINCHAINVILLE 330b, 350
GUISENIERS 220

2010
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� Article 1 : Pour monter dans les autocars.
Les voyageurs désirant monter dans un autocar doivent se 
présenter au point d’arrêt et faire signe au conducteur.
Les voyageurs doivent obligatoirement monter par la porte
avant de l’autocar et ne doivent pas tenter d’y accéder lors
de la fermeture des portes.
Les enfants sont placés sous la responsabilité des parents,
du domicile à la montée du véhicule, de la descente de l’autocar 
à l’entrée de l’établissement et vice-versa,
lors du retour au domicile.
L’accès au service de transports scolaires est interdit aux 
enfants de moins de 4 ans en l’absence d’un accompagnateur 
présent dans le véhicule.
Les voyageurs ne peuvent monter dans le véhicule
qu’en présence du conducteur.

� Article 2 : Achat du titre et validation.
Chaque voyageur doit être muni d’un titre de transport
valable ou l’acquérir lors de sa montée dans l’autocar.
Tout voyageur doit présenter son titre de transport au 
conducteur lors de sa montée dans l’autocar.
Si le véhicule est équipé de valideur, l’usager doit
impérativement oblitérer son titre de transport lors de la 
montée dans l’autocar.
En dehors du transport scolaire, les enfants de moins de 4 ans,
accompagnés, voyagent gratuitement.
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� Article 3 : Contrôle.
Le voyageur est tenu de présenter un titre de transport valide à 
toute demande des agents du Département accrédités pour
ces contrôles.
Les voyageurs en situation d’infraction tarifaire
(titre absent, non valide, non validé, incomplet ou non
conforme…) pourront se voir appliquer le paiement d’une indemnité 
forfaitaire.
Les voyageurs refusant d’acquitter dans les délais prévus
l’indemnité forfaitaire feront l’objet de poursuites judiciaires.

� Article 4 : Descente de l’autocar.
La descente doit s’effectuer dans le calme et dans l’ordre et
lorsque le véhicule est à l’arrêt.
Après être descendu, chaque usager doit s’engager sur la
chaussée seulement après le départ de l’autocar et après s’être
assuré de pouvoir le faire en toute sécurité, notamment après
avoir attendu que le véhicule soit suffisamment éloigné pour
que la vue soit complètement dégagée.

� Article 5 : Sécurité dans les autocars.
Les voyageurs doivent :
• dégager les portes et l’allée centrale du véhicule,
• rester assis à leur place pendant tout le trajet et ne la quitter
que lorsque l’autocar est arrêté,
• en cas de problème à bord de l’autocar, le voyageur doit s’adresser 
au conducteur qui appliquera les consignes de sécurité.

Amendes forfaitaires

Voyageur muni d’un titre de transport Montant unique
non valable ou non complet. de 24 €

Voyageur sans titre de transport. Montant unique
de 36 €

Frais de dossier (en cas de non-paiement Montant unique
après le premier commandement). de 38 €
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� Article 6 : Animaux.
Seuls sont admis à l’intérieur des autocars :
• les petits animaux transportés dans un panier, sac ou cage,
• les chiens-guides, tenus par un harnais spécial accompagnant

des malvoyants.

� Article 7 : Bagages.
Sont admis dans les autocars :
• les paquets de moins de 45 cm de côté,
• les valises de moins de 75 cm x 45 cm x 45 cm,
• les voyageurs porteurs de sacs, serviettes, cartables, bagages

ou paquets doivent les placer si possible sous les sièges ou,
lorsqu’ils existent, dans les portes bagages, de telle sorte qu’à
tout moment le couloir de circulation ainsi que l’accès aux
portes restent libres,

• chaque voyageur ne dispose que de l’espace situé au-dessus
ou en-dessous de sa place,

• l’entrée dans les autocars est interdite à tout usager portant des 
matières qui, par leur nature, leur quantité ou l’insuffisance de
leur emballage peuvent être la source de danger, ou des objets
qui, par leur nature, leur volume ou leur odeur, pourraient gêner
ou incommoder les autres voyageurs.

� Article 8 : Les interdictions.
Il est interdit :
• d’enfreindre le présent règlement et de ne pas tenir compte

des annonces, avertissements ou injonctions personnelles,
• de ne pas respecter les règles d’hygiène élémentaire,
• d’accéder dans les autocars en état d’ivresse et/ou d’y fumer,
• de parler au conducteur sans motif valable,
• de provoquer, de distraire ou gêner le conducteur de quelque 

façon que ce soit, afin de ne pas nuire à la sécurité des autres 
usagers,

• d’entraver la circulation à l’intérieur de l’autocar,
même en cas d’arrêt prolongé,

• de souiller et de dégrader le matériel,
• de quêter, distribuer ou de vendre

quoi que ce soit dans un autocar,
• de troubler l’ordre et la tranquillité dans les véhicules,
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• de faire usage d’instruments de musique ou d’appareils 
sonores dès lors que le son est audible par les autres 
voyageurs,

• de manœuvrer les poignées, serrures ou dispositifs d’ouverture
des portes ainsi que les issues de secours de l’autocar,
sauf en cas d’urgence,

• de lancer quoi que ce soit par la vitre ou à l’intérieur du véhicule,
• de se pencher à l’extérieur de l’autocar,
• de manipuler des objets tranchants (cutters, couteaux, ciseaux,…).

Les infractions aux règles d’utilisation des autocars sont passibles
d’amendes et de poursuites judiciaires en vertu des textes en vigueur.
Par ailleurs, le Département en accord avec le transporteur peut
prononcer une exclusion temporaire ou définitive de toute personne
perturbant la sécurité ou la tranquillité des autres voyageurs.
La personne ne pourra prétendre à aucun remboursement ou
indemnité de la part de l’Autorité Organisatrice ou du transporteur.

� Article 9 : Objets trouvés.
Les cartes d’abonnement sont automatiquement renvoyées par 
courrier à l’abonné.
Les objets recueillis dans les véhicules peuvent être récupérés tous
les jours (sauf le samedi, le dimanche et jours fériés) aux heures
d’ouverture auprès des locaux des transporteurs.

� Article 10 : Réclamations.
Toute demande de renseignement ou réclamation peut se faire :
Auprès des conducteurs, 
par correspondance adressée à :
Conseil Général de l’Eure
Pôle Transports
Bd Georges Chauvin
27021 Évreux cedex

Tarification départementaleTarification départementale1212

Tarifs et réductions de toutes les lignes du réseau départemental de l’Eure
exceptée la ligne 390 Rouen Evreux

Tarifs et réductions de la ligne 390 Rouen Evreux

La ligne est décomposée en deux sections : Département de l’Eure – Département de la Seine Maritime.
*Le titre n’est valable que sur la ligne empruntée.
**La tarification est fonction du nombre de sections empruntées.
Calendaire : du 1er au 31 du mois.

Conditions* Prix quel soit le trajet

Plein tarif
Billet unitaire

valable pour un aller simple.
2,00 €

Carte 10 voyages
Carte non nominative

multivalidable ; validité illimitée.
12,00 €

Abonnement mensuel Carte nominative ; mois calendaire. 40,00 €

Abonnement trimestriel
Carte nominative ; trimestre

calendaire.
100,00 €

Billet unitaire valable pour un aller
Billet demi-tarif simple pour les enfants de moins 1,00 €

10 ans accompagnés d’un adulte

Bénéficiaire du revenu de solidarité active
Gratuité selon le plafond de ressources et sur -

présentation d’un bon délivré par l’UTAS 
dont le bénéficiaire dépend

Bagages, poussettes, valises Billet unitaire valable 
animaux de petites tailles pour un aller simple.

1,50 €

Prix**
Conditions* 1 2

section sections

Plein tarif
Billet unitaire

Valable pour un aller simple.
2,00 € 4,00 €

Carte 10 voyages
Carte non nominative ;

multivalidable ; validité illimité.
12,00 € 18,00 €

Abonnement mensuel Carte nominative ; mois calendaire 40,00 € 50,00 €

Abonnement trimestriel
Carte nominative ; trimestre

calendaire
100,00 € 150,00 €

Billet unitaire valable pour un aller
Billet demi-tarif simple pour les enfants de moins 1,00 € 2,00 €

10 ans accompagnés d’un adulte.

Bénéficiaire du revenu de solidarité active
Gratuité selon le plafond de ressources et sur - -

présentation d’un bon délivré par l’UTAS
dont le bénéficiaire dépend

Bagages, poussettes, valises Billet unitaire valable pour un aller
animaux de petites tailles simple.

1,50 €
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ACQUIGNY 390
AIGLE (L’) 370, 620
ALIZAY 390, 540
AMBENAY 370
AMFREVILLE-SUR-ITON 390

200, 220,
ANDELYS (LES)

290, 530
ANET 310, 610
ANGERVILLE 340
APPEVILLE-ANNEBAULT 380
ARNIERES-SUR-ITON 360, 370
AUBEVOYE 200, 220, 290
AUTHEUIL-
AUTHOUILLET

200

AUTHIEUX (LES) 330, 350
AUTHIEUX-SUR-LE 
PORT-ST-OUEN

390

AVRILLY 360
BACQUEPUIS 380
BARNEVILLE 560
BAUX-STE-CROIX (LES) 360
BAZOQUES 420
BEAUMONT-LE-ROGER 160
BEC-HELLOUIN (LE) 380
BELBEUF 390
BERNAY 420
BERNOUVILLE 520
BERTHENONVILLE 250
BERVILLE-EN- ROUMOIS 150b

BEUZEVILLE 380
BÉZU-ST-ÉLOI 200, 250, 520
BOIS-ARNAULT 370
BOIS-LE-ROI 330b
BOISEMONT 200
BOISSET-PRÉVANCHES 310
BOISSEY-LE-CHÂTEL 150b
BOISSIERE (LA) 310
BONCOURT 300
BONNEVILLE-
SUR-ITON (LA) 370
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COMMUNES LIGNES COMMUNES LIGNES
BONSECOURS 520, 540
BOOS 520, 530, 540
BORDEAUX-ST-CLAIR 250
BOSC-ROGER-
EN-ROUMOIS (LE)

150b, 550

BOSGOUET 100, 560
BOSGUERARD-
DE-MARCOUVILLE

150b

BOUAFLES 200, 220, 290
BOULAY-MORIN (LE) 390
BOUQUETOT 100, 560
BOURG-ACHARD 100, 560
BOURGTHEROULDE-
INFREVILLE

150b, 550

BOURTH 360, 620
BRAY (LE) 160
BRAY-ET-LÛ 250
BRESTOT 560
BRETAGNOLLES 310
BRETEUIL-SUR-ITON 360
BREUILPONT 310
BRÉVAL 610
BRIONNE 380
BROSVILLE 390
BUEIL 310, 610
BUS-ST-RÉMY 250
CAHAIGNES 300
CAILLOUET-ORGEVILLE 300, 300b
CALLEVILLE 380
CAUDEBEC-LES-ELBEUF 120, 390
CAUMONT 100
CAUVERVILLE-
EN-ROUMOIS

560

CHAISE-DIEU-THEIL 620
CHAMPIGNY-
LA-FUTELAYE

310, 330

CHANDAI 620
CHAPELLE-BOIS-
DES-FAUX (LA)

390

CHAPELLE-
RÉANVILLE (LA)

220
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COMMUNES LIGNES
HABIT (L’) 330b
HARCOURT 380
HAUVILLE 100, 560
HAYE-DE-ROUTOT (LA) 560
HAYE-MALHERBE (LA) 120
HÉCOURT 310
HENNEZIS 220
HERMIVAL-LES-VAUX 560
HEUDEBOUVILLE 110
HEUDREVILLE-
SUR-EURE 390

HEUNIÈRE (LA) 300
HOGUES (LES) 500
HONDOUVILLE 390
HONFLEUR 380
HONGUEMARE-
GUENOUVILLE 560

HOUETTEVILLE 390
HUEST 200
IGOVILLE 390
ILLIERS-L’ÉVÊQUE 330
INCARVILLE 160
IVRY-LA-BATAILLE 310, 610
LANDIN (LE) 100, 560
LÉRY 390
LIEUREY 420
LIGNEROLLES 330
LISIEUX 560b
LOUPE (LA) 360

110, 120,LOUVIERS 160, 390
LYONS-LA-FORÊT 500
MALOUY 360
MANNEVILLE-LA-RAOULT 380
MANOIR (LE) 540
MARBEUF 160
MARCILLY-LA-CAMPAGNE 330, 340, 350
MARCILLY-SUR-EURE 330, 610
MARTOT 120, 390
MÉNILLES 300
MESNIL-ESNARD (LE) 520, 540

COMMUNES LIGNES
MESNIL-L’ESTRÉE 340
MÉZIÈRES-EN-VEXIN 220, 300
MISEREY 300, 300b
MONTAURE 120
MONTFORT-SUR-RISLE 380
MOUETTES 310
MOUSSEAUX-NEUVILLE 310
MOYAUX 560
NEAUFLES-AUVERGNY 370

NEAUFLES-ST-MARTIN
200, 250,
300, 520

NEUBOURG (LE) 160, 380
NEUVE-LYRE (LA) 370
NEUVILLE-CHANT-
D’OISEL

540

NOÉ-POULAIN (LA) 420
NONANCOURT 340
NORMANVILLE 390
NOTRE-DAME-
DE-L’ISLE

220

NOYERS 300
OULINS 610
PACY-SUR-EURE 300, 300b
PANILLEUSE 300
PERRIERS-SUR-
ANDELLE

500

PERRUEL 500
PIN (LE) 560
PITRES 540
PLESSIS-GROHAN (LE) 360

380, 420, 
PONT-AUDEMER 560, 560b
PONT-AUTHOU 380
PONT-DE-L’ARCHE 390
PONT-ST-PIERRE 540
PORT-MORT 220
POSES 390
PRÉAUX (LES) 560b
PRESSAGNY-
L’ORGUEILLEUX

220

PREY 310, 330, 350
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COMMUNES LIGNES
TRONQUAY (LE) 500
VACHERIE (LA) 120
VAL-DAVID (LE) 310
VAL DE REUIL 160, 390
VASCŒUIL 500
VAUDREUIL (LE) 390
VENON 160
VENTES (LES) 360
VERNEUIL-SUR-AVRE 360, 620

COMMUNES LIGNES
110, 220, 250

VERNON
300, 300b

VESLY 300
VEZILLON 200, 220, 290
VIEIL-ÉVREUX (LE) 300b, 310
VIEUX-VILLEZ 110
VILLEZ-SOUS-BAILLEUL 360
VILLIERS-EN-DESŒUVRE 610
VRAIVILLE 120

De mars à octobre, en famille ou entre amis,

60 sorties gratuites à ne pas manquer !

la nature
dans l’Eure

Découvrez
Calendrier dans les offices du tourisme et sur www.eureenligne.fr
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